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a* aaésas « o n d e M part eous les décom-
r«s . I*r dénia taanens continue 
On creét q«w l'écroulement i «te !W-

*t tardif d'un ébranlement qui a secoué 
i vieux quartJer de Varsovie 11 y a doua* 
na, lorsqu'une grave explosion démolis-
arï une parue de la forteresse de V a - -

ne parait pas Impossible. d'autre 
part, que des aaux souterraines venant 
d* l a Vietule a ient miné le terrain. Enfle 
la maison es t très ancienne Ul s'y trouve 
du côté de l a rus u n e pharmacie fondée 
e n 1789). Toestea ces causa» auraient pré
cipité la naaaatraplw. 

Le gérant d s la maison a été arrêté. 
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Le •relèvement de 10 % 
sur les dépenses publiques 

Le € Journal Of Bclei » publie mercredi 
matin, un décret Osant le* modalités d ap
plication du décret-loi du l é juillet 1935. 
instituant un prélèvement général de 
M % aur les dépensas publiques. C'est ain
si que 

AJrf. i . — Le prélèvement est établi sur 
tous traitement*, soldes, salaires, indem
nités, ' remises et allocations, quel qu'en 
soit 1* mode de détermination, que les be-
néficietres soient employés à titre perma-

V a l w i érras | ères s e * a s a — t u 
Taux général. 25 %. Tant ièmes e t j e 

tons. 24 ' , . — Titres déposés contre ré
cépissés nominatifs , 24 %. 

M. de Lasteyrïe demande 
la revision d'urgence de la loi 

des Assurances sociales 
Au nom du groupe pour la révision 

de la loi sur les Assurances .ociales , qu'il 
préside. M. de Lasteyrie, ancien ministre, 
député de Paris, vient de demander par 
lettre au Président du Conseil, de pro
céder d'urgence a la révision de cette loi, 

ami , ." auxiliaire, intérimaire ou contrsc-1 et notamment à la réduction des coti-
tuei. Toutefois, ne sont pas assujetties au | sa t ions réclamées aux a. su je Mie. 
prélèvement las Indemnités dont le mon 
tant représente le remboursement de dé 

Cette réduction, éorit-U, apporterait 
. un allégement sensible aux employeurs 

us usai engagées pour le compte de l ^ t a t _., 4 , . „ _ _-_»<.„_ . „ _ , _ , _ . , * „ » 
l ^ a 7 maléirW frai, de transport), lors- e t , ft S" °^ar* "» J"ftfit A 

T.' .. Z - T j . . . I titre *,! e cr>ntrihiH»rwif H nrw» f»r/*n e 
que as remboursement correspondant exsc 
tassant s u montant de la dépense réelle 
an auaeuh cas. las frais ainsi remboursée 
sua agents ne .pourront excéder le montant 
de arts* dépense 

Axer. S. —r Les sommas soumises su pré
lèvement sont les sommes nettes revenant 
aux Intéressas, déduction faite : A) Ses 
retenues normales établies en vue de ls 

titre, elle contribuerait d'une façon effi
cace à la politique de déflation que pour

suit le Gouvernement. M. Oharles de 
Lasteyrie fait ressortir, e n outre, qu'au 
moment où. pour faire baisser le coût de 
9* vie, le Gouvernement vient d'imposer 
des réductions sur le prix des loyers, du 
gaz. de 1 électricité, etc.. 11 lui parait 

Devant fuie â n e 
les faterailles 

célébrées mercreà à Roubaix 
M. Lsnis Lepontre 

constitution de pensions ou retraitas; B> I anormal que les cotisations des assu
rances sociales n'aient pas bénéficié des 
mêmes réductions. 

La loi sur les assurances sociales pré
lève chaque année prés de quatre mi l 
liards, dit-i l . sur l'économie nationale; 
la plus grande partie de ces quatre mi l 
liards est théaaurlfée, les caisses de ré
partition disposent de disponibilités tel
lement pléthoriques que, malgré la crise, 
elles ont pu constituer des réserves re
présentant pluo du tiers des cotisations 
encaissées. 

Ajoutons que la Commission d'assu
rances et de prévoyance de la Chambre 
a déjà été convoquée pour le 21 août 
pour entendre M. Prossard. ministre du 
Travail, qui lui fera sans doute, une com
munication au sujet des intent ions du 
Gouvernement concernant la loi sur les 
Assurances sociales et les modifications 
é ientuel les à y apporter par voie de dé
crets. 

Du montant du prélèvement consécutif au 
décret du 4 avrU 1984 

A » T . 4- — Pour tous las fonctionnaires 
et agents dont las émoluments sont com
pris entre 8.000 et 8 300 fr.. le taux du 
prélèvement est réduit a 4 ';.. Pour tous 
les fonctionnaires et agents dont las émo
lument* sont compris entre 10.000 et 
10.8O0 fr.. le prélèvement cet réduit aux 
chiffres cl -après : 

Agents dont les émoluments varient de 
10.201 à 10.400 fr.: 7 % r agents dont les 
éfsotumenu varient de 10.401 à 10.000 fr.: 
g * :-agents dont les émoluments varient 
de 10 soi a îo.aoo (r. : • %. Dans chaque 
tranche, les émoluments nets, après pré
lèvement seront toujours au moins égaux 
aux émoluements nets maxlma de la tran
che immédiatement supérieure. 

Le taux de l'impôt sur le revenu 
des valeurs mobilières 

Après les décrets-lois des 16 et 27 
juillet, voioi quels sont exactement les 
taux des prélèvements fiscaux sur les va
leurs mobilières. 

Valeur» fraaçaite i et étrangères 
abonnées 

Titres aux porteurs : Taux général : 
30 *i. — Valeurs èmiees à dater du 16 
Juillet 1935. 18 « . — Titres déjà soumis 
au prélèvement, de 10 % : 18 ^ . -
t ièmes et ' jetons. 24 •:;. — Lots, 35 

Titres nominati fs : Personnes physi
ques. 12 % (et 18 1 pour les produits des 
ottagatiohs lorsque les emprunteurs ont 
pria à leur charge tout ou partie de l'im
pôt sur le revenu des capitaux mobi
liers) . — Personnes morales : 18 %. 

Pour une baisse du prix 
de la viande 

Un de nos confrères annonce que M. 
Pierre Lival a Informé ses collègues, au 
cours du Conseil des ministres, qu'il a l 
lait s'attacher à faire baisser le prix de 
la viande et de fait, dès hier après-midi , 
il recevait des représentants des bou-

T a n - ^chers en gros. 
A l'issue de la conversation, l'accord 

était virtuellement fait dans le sens 
d'une diminution appréciable. Des < bou
chers témoins >. seraient, dit-on, pro
chainement créées, notamment , gare St, 
Lazare, pour exercer sur les cours et ba 
rèmes une Influence bienfaisante. 

Un haut: L E S PORTEURS DE PLAQUES ET DE COURONNES. 

En bas : LES FILS ET CENDRES DU DÉFUNT CONDUISANT LE DEUIL. 

Au milieu d'une assistance considérable, 
dans laquelle *e trouvaient de nombreuses 
personnalités du monde Industriel et com
mercial de la région, ont été célébrées 
mercredi, à 10 h., en l'église Notre-Dame 

Le deuil était conduit par las nia s t 
beaux-Bis du défunt, KM. Loui». Plane, 
• t i enne et Michel Lepoutre: le R. P. 
Edouard Lepoutre; l o i Michel Boutry, 
Edouard Motte. Léon Cavrola et le eomte 

s Roubsix. les funérailles du grand Indus- ! de Ls Bourdonnaye. s y s n t comme deuil-
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Il a fallu un véritable déploie
ment de forces policières et 
l'emploi des gaz lacrymo
gènes pour appréhender le 
dénient 

Un. homme a été grièvement 
blessé 

Ainsi que nous l'avons relaté, une vive 
émotion régnait depuis quelques jours 
d a n s le quartier du Casier, s itué â c h e 
va l sur les territoires de Mouzcron et 
Reckem. Un homme. Albert Oermon-
pres, atteint d'aliénation mentrale, s'était 
enfermé chez lui et menaçai t quiconque 
tentait de l'approcher. Il était armé d'un 
fusil ' de chasse, et confect ionnait lui-
même les cartouches qu'il t irait sans 
cesse. 

La gendarmerie de Reckem. quli était 
chargée de s'assurer de t a personne, a 
dû' faire appel â la brigade spéciale des 
gaz a . d a n d , qui vint sur place mercredi 
mât in . . 

Mardi soir, vers 23 h., diverses mesures 
preveatrves Avalent été prises. Avec la 
gendarmerie, collaborait M. Alphonse 
Davos; âgé de 32 ans, domicilié au Bas-
Chemin, â Reckem. Tandis qu'il procé
dait â certain travail qui devait couper 
une retraite possible â l'assiégé, celui-ci 
ayant probablement aperçu M. Devos. 
ouvrit tout â coup aa fenêtre et â moins 
de quatre mètres, déchargea son arme 
dans la direction de M. Devos. Atteint 
d a n s ' l e -dos, celui-ci s'affaissa. Relevé 
aussitôt par des témoins. H fut transpor
té â l'hôpital civil de Mouscron e n rai
son de son état jugé très grave. 

La surveillance continua ensuite , mais 
jamais il ne fut possible de prendre 
l'homme ert défaut ; farouchement, il se 
tenait sur la défensive. 

Mercredi matin, la brigade spéciale des 
gaz de Gand arriva, accompagnée de 
MM- Mosttert . procureur du Roi, â Cour-
•rali e t Bossaert. juge d'instruction. Aux 
sxanaSJTnes de Reckem s'étaient joints 
M U de Mouscron. Bientôt , une vive f u-
slsartr fut déclenchée par les gendarmes 
qui -tentaient dsf fraver le dément dans 
l'éepcAr qu'à chercherait â sortér de son 
s«f>e*re. Mais c e dernier leur répondait 
psssque coup sur coup. Enfin, aucun ré-
sxeJlat n» p e u v e n t être obtenu. s fut dé
cès* ' d-usfaser s » gaz lacrymogènes. 
C s t u - â se révélèrent aussitôt efficaces, 
ett l 'homme se. vit obliger de se réfugier 
an grenier d'où 11 dut finalement redes-

• pour se rendre. A oe moment, 11 
, toujours e n main son fusa s t au-
du corps 11 portait une ceinture 

iguane s e trouvaient d e n o m -
cartouches. Dana la chambre, 

o a retrouva un second fusa e t un revoi
e s * d * très tort calibre. L'homme se 
s * * » taxât***, appréhender s a n s résls-
« M > «t «après «tes passé par A prison 
a s l a i r s j l ' i e s • i n a s i r n r r l s d s Ree -
kesn. > fut dirigé vers u n centre spécial 
d'au M est n u l I h l i q u l l ne sortir* pas 
d ' g ^ b j s n longtemps 

Rt a ins i se termine ce nouveau « F o r t 
OtMaset» qui provoqua, une Maritime 
djejèkm dans la quartier d u Risquons-
Toast. 

Menacée, une femme wm 

blesse grièvement son.' 
à coups de revolver 

à Boubers-sur-Canche 
Dans la soirée de mardi à mercredi, une 

scène dramatique au cours de laquelle fu
rent échangée* de nombreux coups de 
revolver s'est déroulée dans un psVillon 
•Itué à l'entrée du village de Boubers-
sur-Canche. près de Frévent, et occupé 
depuis un sn par les époux Pruvost-
Staltn. 

Mariés en 1010. M. et Mme Pruvost-
Staltn habitèrent d'abord Pari* : lui exer
çant la profession de comptable, elle tra
vaillant comme courtière en produits 
pharma-eutlque* Malheureusement, l'en
tente ne régna pas dan* le ménage, le 
mari s'adonnait à la boisson et six mol* 
après leur mariage, Mme Pruvost deman
dait le divorce. Le mari ayant promis tou
tefois de «'amender, la vie commune re
prit. 

Pendant la guerre. M. Pruvost mobilisé 
dans l'Infanterie, eut une brillante con
duite qui lui valut la médaille militaire 
comme gazé de guerre. Démobilisé, 11 re
prit ses habitudes d'Intempérance 

Mardi. Pruvost rentra chez lui vers 
21 h. Il cherche aussitôt querelle à sa 
femme, la frappa à l'aide d'un litre vide 
et la jeta à la cour, en la menaçant d'un 
pistolet. Mme Pruvost rentra chez elle, 
saisit un revolver qu'elle avait caché et â 
plusieurs reprises fit feu sur son mari qui 
s'écroula, atteint de deux balles, l'une 
pénétrent dans le côté gauche et allant 
se loger dans le bras, l'autre allant se 
lccer dans la partie droite de l s poitrine. 

Le blessé, dont l'étst est extrêmement 
grave, a été transféré à l'hôpital d'Arrss. 
Dans ces poches on retrouva une cin
quantaine de balles de revolver. 

Ls femme Pruvost qui se trouve dan* 
un é ts t de grande surexcitation a été 
écrouée à la gendarmerie de Frévent où 
elle fut ensuite Interrogée psr le juge 
d'Instruction du psrquet de 8slnt-Pol. 

• 

Une jeune fille est renversée 
par une auto à Beaulencourt 

M"* Marie Bouvers, 21 ans. demeurant 
au Transloy. s été happée par une auto
mobile sur l s route de Bspaume et pro
jetée â terre. 

La jeune Aile qui se trouve sous le coup 
d'une violente commotion s été ramenée 
à Bapaume où le docteur qui la saigne M 
peut se prononcer quant â présent sur les 
suites ds cet accident. 

L'automobiliste, M Wybo, dTseghem. 
s été interrogé par les gendarmes qui ont 
verbalisé contre lui. 

é 

Réunion de la Commission 
départementale du Nord 

La Commission départementale du Nord 
s'est réunie mercredi â la Préfecture, à 
14 b. 80, sous l s présidence de M. J. De-
mol on 

Après l'étude de diverses questions Inté
ressant le département, communication a 
été donnée aux organismes des états de 
subventions accordées s u cours du mois 
précédant aux organisme* ds secours con
tre le chômage. 

Avis favorable a été donné â l'approba
tion des modification» aux statuts da la 
Calais de nhOmage de l'Union locale des 
syndicats ouvriers d'Halluln et environ*. 

La Commission m approuvé u n traité 
peur l'entretien de jaunes entants béeé-
ndaires de 1 aeantane* m s é l - U gratuite 
a la i 

r mfantue de Tiaiss ié in 

— A Baut-Varest. deux enfant» se bri
guaient dans une rivière quand l'un d'eux 
André Murln. disparut. Sa mare qui ab 
trouvait aur la berge •* Jeta â l'eau pour 
lui porter secours; mat* lorsgu'on parvint 
à retirer la mare et l'enfant, tous deus 
•valent cassé ds vivra. 

trlel roubalslen M. Louis Lepoutre 
mandeur de Saint-Grégoire le Grand, pré
sident du Conseil parolsslsl de Notre-
Dame, membre du Tiers-Ordre de Ss lnt -
Prançol». décédé dimanche à Marcq-en-
Bareeul. à l'âge de 73 ans. 

foule Innombrable qui assista a ces 
funérailles svalt voulu rendre unf dernier 
hommage au parfait honnétre nomme, au 
grand catholique et au travailleur Infa
tigable qu'a été toute sa vie M Louis 
Lepoutre. un des plus grand* animateur* 
de notre industrie locale. 

Le cortège funèbre 
La levée du corps fut faite au domicile 

du défunt. 1. rue de la Fosse-aux-Chênes, 
où le eorpe avait été ramené, par M. le 
chanoine Agmu*. doyen de Notre-Dame, 
entouré d'un nombreux clergé. 

Puis le cortège se forma. Derrière les 
nfant* de chu-ur étalent portées de nom

breuses plaques et couronnes offertes par 
a direction et le personnel de la Fonderie 

de la Foase-aux-Chénes. par la direction 
et le personnel de l'usine d'Anselghem. 
par l s direction et le personnel des Anciens 
Etablissements du Pontenoy. par la direc
tion et le personnel de* usines Lepoutre. 
par la direction et le personnel des usines 
Louis Lepoutre et C", e tc . . 

Venaient ensuite les membres du Con
seil paroissial. MM. Dubois, Bleuet et Der-
ville et le clergé du décanat de Notre-
Dame, M. le chanoine Baysrt curé de 
8<tn>-«o»epj: le R.. P.; Dflmôtv*. c iaA de, 
8alnt-Prançols d'Assise: MM. les" abbés 
Dévulder. 'curé 'dé Salht-Antolne et Flo
rin, curé de Saint-Clément au Capreau; 
M. le chsnolne Cardon, aumônier de la 
Visitation et MM. les vicaires de ces dif
férentes paroisses. 

La cravate de commandeur de l'ordre de 
Salnt-Urégoire le Grand était portée sur 
un coussin par le secrétaire du défunt, 
M. Messeller. 

Puis venait le char funèbre surchargé de 
fleurs. Les coin* du poêle étalent tenus 
psr MM. Eugène Ernoult. membre du Con
seil paroissial, ami du défunt: Eugène 
Dupont, membre du Conseil parolsslsl; 
Joseph Wlbaux, président de la Fédéra
tion Industrielle et Commerciale de 
Roubalx-Tourcolng; Charles Toulemonde. 
vice-président du Syndicat des études et 
apprentissages: Joseph Motte, vice-prési
dent de l'Œuvre de ls Presse réglonsle et 
Léon Verschseve. directeur des Etablisse
ments Louis Lepoutre et C". 

lsnta MM. l'abbé Cnantry. doyen de 
Marcq-en-Barœul; Pinte, chanoine hono
raire; M. le vice-doyen Lasage, curé du 
Sacré-Cœur: MM. les abbés Debrune. curé 
de Notre-Dame de Lourdes et Csrtasimo. 
curé da 3alnte-Bernadette: Isa BR PP. 
Dumont. Houdtart et Banson. 

Derrière la famille venait le groupe 
Imposant dea médaillés du Travail des 
Etablissements Lepoutre. des délégations 
des Anciens Prisonniers des camps de 
Gushow et Holzmlnden et l'immense foule 
de tous ceux qui avalent tenu à conduire 
à sa dernière demeure réminent indus
triel, mort â ls tâche. 

S. Em. le cardinal Liénart 

et plusieurs prélats 
assistent à la cérémonie religieuse 

La messe fut célébrée psr M. le c h s 
nolne Agniu*. doyen de la paroisse, ayant 
comme diacre et sous-diacre deux vicaires 
du décanat. 

Au trône assistait Son Emtnence le 
ord ina l Liénart, entouré de NN. SS. Jan-
soone, évèque-auxlllalre ; Descamps, vi
caire général, archidiacre de Lllle-Rou-
balx- Tourcoing et Vsndame. doyen du 
chapitre. Dans les stalles le clergé du 
canat. 

Le catafalque avait été dressé dans le 
chœur où se trouvaient les membres de 
la famille du défunt. 

Le sanctuaire, malgré sas vastes pro
portion*, était bondé d'une foule émue, 
parmi laquelle on distinguait de .-nom
breux ecclésiastiques. Citons notamment 
parmi eux MM. les chanoine* Oogutllon, 
doyen de Sslnte-Ellsabeth, à Roubaix ; 
Wasler. directeur du collège de Marcq-en 
Bsrceul : Ss int-Vensnt . doyen de Ss lnt -
Msclou. k Wattrelos ; Deschamps, profes
seur au collège Notre-Dame des Victoires. 

M. le vice-doyen Decoek. curé de Balnt-
Jean-Baptiste, k Roubaix; MM. les abbés 
Défasses, curé de Saint-Sépulcre : Bou
langer, curé de Saint-Michel ; Coupt, curé 
de Neuvllle-en-Ferraln ; Vanthuyne, curé 
de Ls Chapelle d'Armentléres ; Delcour, 
vice-doyen à Armentlére* : Vsn der 
Meersch, curé k Lille : Devos, curé de 
Sequedln : Huart. curé de Notre-Dame du 
Ben Accueil, k Wattrelo* ; Narra, curé 
de Saint-Gérard, k Wattrelos ; Decotenle. 
curée de Bondues ; Le vaux, curé de Salnt-
Oermaln, k Mou vaux ; Bernard* curé du 
Sacré-Cœur, à Mouvaux ; Basquln, curé 
k Seclln ; Dervllle, curé de Saint-Joseph, 

(Pb. J. de Rx ) 

â Hem : Lepoutre, curé k Estalres : Des 
camp, curé ds la Croix-Rouge, k Tour
coing. 

MM. las abbés Lefebvre, directeur de 
l'Institut professionnel à Roubaix ; Le-
pers, aumônier du Carme! ; Calllet. aumô
nier k Séguin : Bouthllhez. aumônier de 
la Jeunesse catholique â Roubsix : Pen 
nel, préfet de discipline à l'Institut pro 
ieaslonnel ; Malengé. ancien aumônier des 
Petites Sœurs des Pauvres ; le C. F. Fru-
manie, du pensionnat d'Estalmpuis ; les 
RR. PP. Lesaffre, professeur k l i c a m ; 
Marc, de Roubaix, e tc . . etc... 

On notait en outre de nombreuses per
sonnalités du monde de l'industrie et du 
négoce et notamment MM. Paul Féron. 
président de l'Œuvre de la Presse régio
nale et administrateur du Comité d'érec
tion de la cathédrale de la Treille : Al
fred Thlrlez. de la Fédération famlllalf 
du Nord de la France ; Emile Toulemon
de et Georges Motte, anciens présidents 
de la Chambre de commerce ; Louis Tou
lemonde. ancien président du Tribunal de 
commerce k Roubaix: Charles Valent m, 
ancien président de la Chambre de 
commerce de Roubaix : Edouard Dubois 
président de la Mutuelle Nadaud : Paul 
Mulllez président de le Fédération des 
Amicales de l'Enseignement libre de Rou
bsix : Boudry. président des Anciens élè 
vas de l'I.C.A.M. : René Wlbaux. prési
dent de l'Alliance française ; Michaux, 
président des Amis de Roubaix : Bayart 
piésldent. r;« l'A P.E.L. : Cavrois et J 
Houset, anciens juges au Tribunal de 
commerce ; Firmln Dubar, etc.; des mem 
bras du Comité d'érection rie l s cathé 
drale de la Treille, du Comité de l'Œu 
vre de la Presse réglonsle : des anciens 
é-éves de l'Institut professionnel et des 
représentants des œuvres auxquelles s'in
téressait le défunt ; Jean Desruelles, 
crétatre général du Cercle militaire : Po
rter, de la Colonie belge k Roubaix 
Dehem, président de la Grande-Fanfare 
Etienne Psrent. e t c . . 

S. Em. le cardinal Liénart donna 
l'absoute. 

Pendent l s cérémonie la Société Cho 
raie de Notre-Dame, sous la direction de 
M. Albert Duhamel, professeur s u Con
servatoire. Interpréta la « Messe Funè
bre a de Théodore Dubois et le * Dles 
lrse » de Olgout. Les soll furent chantes 
psr MMmes Paul Cordonnier et A. Duha
mel, MM. Benjamin Hennebelle fils et 
Léon Kénlvé. 

Le grand orgue é t snt tenu psr M. Pierre 
Peers. < Le Graduel > fut chanté par la 
Schola. 

Après les condoléance*, qui furent fai
tes â l'église, le cortège se reforma et 
prit la route du cimetière où se fit 
l'Inhumation. 

UNE BANDE 
DE CAMBRIOLEURS 

EST ARRÊTÉE A LYON 
Lyon. 31 juillet. — Les n o m m é s X e n -

terl Besson. Louis Prost, dit Moraud, et 
la f emme Malou Veridlanls ont été 
arrêtés mardi par la Sûreté lyonnaise. 
Ils commetta ient chaque d imanche de 
très nombreux cambriolages tant i Lyon 
que dans la région. On a trouvé à leur 
domicile un attirail complet de cambrio
leurs ainsi qu'une grande quantité de 
titres volés 

D'autre part, l'un des malfaiteurs, 
Louis Prost, dit Moraud. est soupçonné 
d'avoir participé à une importante 
affaire de faux mandat s touchés tant 
dans le Nord que sur la Côte-d'Azur. 

Interrogés par MM. Poey et Hondet, 
chef et sous-chef de la Sûreté de Lyon, 
les trois malfaiteurs n'ont pas observé 
la même att itude. SI le bagnard recon
naît volontiers les faits qui lui sont re 
prochés, la f e m m e Malou Veridlanls et 
son ami Lenter nient . 

Lenterl Besson, Louis Prost e t la 
f emme Malou o n t é té déféré* c* mat in 
au Parquet, sous la triple Inculpation 
d'association de malfaiteurs, vols quali
fiés, recel et complicité. 

Après le Tour de France 
» 

...Menin manifeste sa sympathie à la mère da vainqueur 

Revue da marché de New-York 
New-York, 31 juillet. — On marché des 

matières premières en hausse, une série 
d'annonces de dividendes constructlfs et un 
volume appréciable de nouvelle* favorables, 
provoquèrent mercredi, sur la StocX-
Cxcbange, une avance allant jusqu'à deux 
dollar*. Le sombre de* sctlons traitée* — 
1(10 000 — fut de nouveau relativement 
élevé. 

La lourdeur de la clôture de mardi fut de 
nouveau apparente à l'ouverture; une ten
dance Initiale au flottement fut accompa
gnée de recul* modéré* mai*, bientôt, une 
demande grandissante pour le* actions di
rectrice* suivit 1* mouvement acheteur pour 
os* valeur*, donna uns grande fermeté â la 
lut* entière, qui avança d* fraction* à un 
point avant midi, la WasHaghiaw* «seetrlc 
étant en sonna pealtloa sur la dèesarsèon 
du premier dividende ordinaire p e w trots 

â la 
fut en l i a — a s a n s l'aprH sslél. âa 

Wsetera TJoion et 1* -National Steel avancè
rent -fcy-m»» d* deux point*, la dernière sur 
ls bilan de* baaéfleea du second trimestre, 
mai* rrj.8 Steel était trè* étroit* en raison 
a s dèaappointamant causé par la déclaration 

~ *n iMiipaialeas avec 

Le conflit italo-éthiopien 

(Ph. Couvreur.) 
REVENANT DE PARIS, LA MÈRE OE ROMAIN M A E S EST RENTRÉE EN BELGIQUE PAR M E N I N , 

ou ELLE FUT L'OBJET D'UNE MANIFESTATION DE SYMPATHIE 

LE LANCEMENT D'UN SOUS-MARIN A TOULON 

(sfond. Photo-Presse ) 
' Lt Umtmsnt du ioitt-wtsrm PERLE S SU fies i Toulon. 

Voitl \X 'sbtJS-MARle! IN HAT* DE TOULON APRES SON LANCEMENT. 

(SUITE DC LA P«£MIÈRE PAGE) 

M. Uval à Genève 
Genève. 31 juillet. — M. Laval, préai

dent du Conseil, est arrivé â Oenève à 9 
heures. Le obef du gouvernement, qu'ac
compagnaient M. Alexis Léger, secré
taire général du Quai d'Orsay, et M. P . 
Rochat, chef de son Cabinet, a été salué 
â son arrivés, par le comte Clause!, a m 
bassadeur de Pranee â Berne ; par M. 
René MaaslgH, ministre plénlpotentiare. 
directeur des services de la Société des 
Nations, au Quai d'Orsay et par M. H o -
den, chef du Cabinet dé M. Avencs. s e 
crétaire général de la Société des N a 
tions. 

M. Eden. représentant de la Grande-
Bretagne, est arrivé e n même temps que 
M. Laval. 

Le Président du Conseil franç&li s'est 
rei.du au siège de sa délégation >>u des 
a>positk>nfi ont été prises afin que, sar-s-
aclai. M. Laval puisse se rencontrer avec 
plusieurs de ses collègues, me.nbrèû du 
Confell de la Société des nations. 

M. Laval a conféré avec le baron 
Aloisi. représentant de l'Italie. De son 
côté, M. Eden a reçu le délégué étulop'en 
et le baron Aloisi. 

Le rapprochement 
des points de vue français 

et anglais 
Mardi encore, le gouvernement anglais 

paraissait décidé, contrairement â l'avis 
du gouvernement italien, partagé dans 
une large mesure par le gouvernement 
français, â ouvrir devant le Conseil de 
la Société des Nations, tout le dossier du 
conflit i ts lo-abyssln, mais l'entretien que 
M. Laval a eu dans la soirée avec M. 
Eden, a permis au président du Conseil 
l tançais , de faire valoir â son Interlo
cuteur les excellentes raisons qu'il y a â 
ce que le différend italo-abyssin soit e x a 
miné sans hâte, aussi longtemps que sub
sisteront quelques chances d'éviter l ' o i -
verture des hostil ités. 

On ne peut, e n effet, désespérer i<:% 
maintenant d'un résultat favorable de 
'a procédure engagée e t 11 convient de 
donner aux parties une occasion ult ime 
de faire la preuve de leurs véritables s e n 
t iments. M. Eden ne serait plus aujour-
a'r.ui aussi éloigné de partager 1*2 vues 
du gouvernement français sur les avan
tages d'une temporisation au moins c o n 
ditionnelle. Néanmoins , le gouvernement 
britannique n'accepterait pas un ajour
nement pur e t simple qui ne o m p o r t e -
•aat pas de précautions contre des événe
ments que tout le monde redoute. 

Toujours est- i l que, d a n s les milieux 
britanniques et français, on constatait , 
à la un de la matinée, une détente. Une 
communauté de vues franco-briSsnnL)ues 
s'afûrmant dans les circonstances pré
sentes faciliterait certes grandement la 
tâche du Conseil. 

M. Pierre Laval a conféré, l 'après-mi
di, avant la séance du Conseil de la 
Société des Nations, avec M. Eden. re
présentant du Gouvernement britanni
que. Les représentants de la France et 
de la Grande-Bretagne ont échange les 
informations et les impressions recueil
lies par chacun d'eux, au cours de leurs 
conversations de la matinée, notamment 
avec les porte-paroles de l'Italie et de 
l'Ethiopie. 

LA SÉANCE DU CONSEIL 
Les thèses 

italienne et éthiopienne 
s'affrontent 

Dès le début de la première séance 
du Conseil de la S. D. N., que préside 
M. Litvinof. commissaire du peuple aux 
Affaires étrangères de l'U. R. S. S., le 
baron Aloïsi, représentant de l'Italie, a 
exposé brièvement les condit ions dans 
lesquelles la procédure de concil iation a 
dû être suspendue et il a retouvelé les 
termes de la communicat ion récente de 
M. Mussolini en faveur de la reprise de 
cette procédure avec les réserves c o n 
nues, â savoir la l imitation â l'incident 
de Oual-Oual de la juridiction de la 
Commission et du super-arbitre. 

Au nom du Gouvernement éthiopien, 
M. Jéze. conseiller technique du min i s 
tre d'Ethiopie â Paris, M. Tècle Hawa 
riate. a exposé â son tour la version de 
son Gouvernement de l'échec de la c o n 
férence de Schevenlngue. Il a souligné 
le fait que la procédure envisagée tou
chant l'Incident de Oual-Oual, n'est que 
la partie d'un ensemble qui devra de 
toute fa fon être examiné . 

A la demande de M. Pierre Laval, 
le débat est renvoyé 

à cette après-midi pour permettre 
la recherche 

d'une formule d'accord 
M. Pierre Laval, représentant du G o u 

vernement français, a proposé alors à ses 
collègues que le Conseil voulût bien tenir 
jeudi, à 17 heures, une séance publique, 
le délai devant être employé par les gou-
vernementa de France, de Grande-Bre 
tagne. d'Italie et d'Ethiopie â La recher
che d'une formule d'accord. 

M. Eden, au nom d u Gouvernement 
britannique, s'est associé à la proposi
tion de M. Pierre Laval, e n faisant re
marquer, toutefois, que l'accord sur oe 
point n'implique pas que le débat ne 
pourrait pas être éventuel lement élargi. 

Tour à tour, les représentants de l i t s -
lie e t de l'Ethiopie ont donné leur assen
timent â la proposition française. Le ba
ron Aloïsi a renouvelé les réserves de son 
Gouvernement sur l'étendue de l s c o m 
pétence de l a (Commission, tandis que le 
représentant de l'Ethiopie déclarait que 
le procédure proposée ne saurait e n a u 
cun cas être dilatoire. 

Les efforts de M. Pierre Laval 
aboutissent à l'élaboration 

d'un avant-projet de résolution 
MM. Pierre Laval e t Eden se sont réu 

nis aussitôt après la léanre e n compa
gnie de M Litvinof. président d u Con
seil, et de M. Joseph Avenol, secrétaire 
général de la 8 . D . N. D e leur conférence 
qui a duré presque aussi longtemps que 
le Conseil lu i -même, est sorti u n avant -
projet de résolution qui se trouve m a i n 
tenant être à l a base des conversations 
engagées. 

Nul dans l'état actuel dea conversa
tions ne pourrait donner même la subs
tance de la formule snrlsssgée. Mais U 
est clair, «près l e s l i l s i l s s i i s l i i » U 
journée, que cette r s t i sus t tassa s> écarter 
d s ta prs s sn t s s t saf t» ttu Oesstefl la* l s 
S. D . N. un débat qui, e n évoquant l 'en
semble des difficultés ttàlo-éthloplennes 
pourrait provoquer un éclat et entraîner 
le Conseil hors des voles q u l l s'est f ixées 
lu i -même e h ajournant au 3S son t rexs> 
m e n générai de ut situation. 

O n avait l'Impression â la fin de la, 
soirée que, sauf oornpllratioru Impré
vues, l es événements pourrasant évsènsr 
â Oenève assez rapidement dans un sens 
favorable, c'est-â-dlre vers u n s reprise, 
dans des condit ions â déterminer, ds l s 
procédure de concil iation, é t s n t énsatlnsl 
que la décision prise le 25 m a l p s r l t 
Conseil de s'occuper a p r è s le 26 aot)t d s 
l'ensemble du conflit si celni-ci n s a s t t 
pas apaisé, serait confirmée avec « a s 
vigueur accrue. 

Les principaux points do proiet 
de résolution 

A 22 heures. M. Eden. représentant 
du gouvernement britannique, est venu. 
conférer de nouveau avec M. Laval. 

Les deux h o m m e s d'Etat, après- cm 
entret ien qui n 's pas duré moins d'une 
heure et demie, se sont mi s d'accord sur 
les t e rmes d'un projet c o m m u n ds-rs— ; 
Folution que le président d u Conseil 
français a remis lu i -même â 23 h. 30 au 
baron Aloïsi. représentant de l'Italie. 
Celui-ci va e n référer sans délai à t o n 
gouvernement. 

D'après certains bruits de couloirs, c e 
projet de résolution recommanderait a u x -
gouvernements d'Addls-Abeba e t de ' 
Rome de poursuivre sans désemparer ja 
procédure de conci l iat ion, rur la base 
et dans le cadre du trai té Ua 
de 1906, n o t a m m e n t par la 
du super-arbitre. Par c e projet, le C o n 
seil fixerait de nouveau au 36 août, o u 
aux environs do cet te date, l s 
où il décidera de discuter le .conflit i 
son ensemble si, â cette date, un i 
direct n'est pas Intervenu entre les p a r 
ties. 

Enfin, toujours d'après les infimes 
bruits, les deux parties s'engageraient 
solennel lement â ne pas recourir à la 
force sans que dans l'état actuel des 
informations il soit possible de préciser 
si cet engagement lierait les gouverne
ments Intéressés Jusqu'à l s prochaine 
réunion du Conseil ou de lacon défini
tive. 

Le Négus accepterait-il 
que l'Ethiopie 

fît l'objet d'un mandat 
de la Société des Nations? 

Addts-Abeba. 31 juillet. — On rapporte 
que l'empereur ayant été Interrogé -sur 
la question de savoir s'il accepterait que 
l'Abyssinle fit l'objet d'un m a n d a t inter
national de U Société des Nattons, 
s'est abstenu de répondre. 

Cette abstention donne â penser. Ici, 
dans divers milieux, qu'il ne serait pas 
impossible qu'il acceptât cette solution 
si elle lui était proposée. Mais on est ime 
généralement qu'il ne prendrait pas 
l'Initiative de la proposer lu i -même. 

Une allusion de M. Mussolini 
Rome. 31 Juillet. — Le Duce a fai t 

allusion â la fin de l'entreprise abyssine 
dans une allocution prononcée â l'occa
sion de la deuxième Exposition qua
driennale d'Art contemporain ouverte le 
7 février â Rome. Il a souligné l'Impor
tance de l 'événement encore lointain 
que constituera la s ixième quadriennale, 
en 1961 «• quand des 11 l'amiisiili très 
importants se seront accomplis pour la 
grandeur de lTtal le'fasciste ». " 

Dernière Heure 
Le Pape s'est installé 

i Castel-Gandolfo 
Cité du Vatican. 31 juillet. — La Papa 

s'est Installé mercredi soir â la résMenee 
pontificale de Castel Oandolfo. pour y 
passer une partie de l'été. Part i d u Vat i 
can â 18 h. 45, lé convoi automobile 
pontifical est arrivé â Caste l -Gandolfo 
â 19 h. 35. Sur tout le parcoure de R o m e 
â sa résidence, le Pape a é té salué dé 
chaleureuses acclamations. A 19 h. 46. le 
Pape est apparu a u balcon du -palais 
pontifical qui, entre temps, avai t é té 
i l luminé et, répondant aux vivats de la 
foule massée sur la place, U a donné s a 
bénédiction apostolique. 

Sêixantê-dJx-nêuf mirtêstrt 
fais par int ixplosian 

dans ant min*, au Transvaal 
Ermelo (Transvaal), 31 Juillet.— Quatre 

Européen* et 75 Indigènes auraient péri 
dans uno explosion qui s'est produite dans 
un puits de mine â Bâtante. Des équipes 
a-, secours ont été dirigées sur las lieux. 

Renseignements commerciaux 
COTOISS 

LrvTKPOOL. SI felnet. 
Importation*. 2 653 balle* ; Amérlaaia. 

baisse 3 ; Brésilien, baises 3 ; KgypUea, 

Ni Oilm 

T a . 1 **• 1 *" 
! 1 

i «fa 
N i a V a s 

rSSa. | Jast 

1 " Disponible . . . 11.80 13.10 13.00 1X10 
Juillet 11.15 11.30 11.18 1L33 
Août —.— — •— 11.31 U.7» 
Septembre . . . —— —— 11.38 • 11.80 
Octobre 1141 11.58 ll.«7 < 11.83 
Novembre . . . . —,— —.— 11.41 il.54 
Décembre . . . . 1139 11.47 1137 UâO 
Janvier 11.27 11.45 11.34 11.44 
Pèvrlar — e - — 11J0 il.44 
star» 1121 11.38 l l â è 1143 
Avril « —.— —.— U S 4 11.4» 
Mal 11.20 11M 11.23 M.JT 
Juta —.— —.— 11.30 113» 

Maeatle*. — Aux porta da l'Atlantique, 
nulles; aux. parts du Ooife, 4.000: aux ports 

nulle*. 
— Pour la fliasiti Bssssgaa*. 

nuUea; France et Continent, 4490; lapon s* 
Chine, nulles. CHANGES A L'tTRAIfCKK 

Lesteras t Sur Parla. H.83; as» atansaHea,' 
3-30; 8SM. hors banque, 9 9/19. • â/9: Près 

à court terme, 9 V a 

8CCBJS8. — Cuba, fanasses Ira 
A terni* : Sur sac^assawa, 998 M; _ 
338-43: Janvier, Sis. — Vantas nulles. 

Le 
du croiseur c Jran de Vtsgasai'a 

Lortent, U Jasas*. 
à Loritat 

last, -—Jeta 
du 
a eu lieu 
foule 
rites marit imes, d u préfet d u 
et de M du Moutler, 9t tarts i ,9É 
du gards osa Sceaux, dasosssssji 
de « s s n d s Vasarje. 


